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ACTES EMANANT DôAUTORITÉS AUTRES QUE LE 

PRÉFET, ADMINISTRATEUR  SUPÉRIEUR 
 

Loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la 

diffusion et la protection de la création sur 

internet 

 

NOR : MCCX0811238L 

JORF n° 0135 du 13 juin 2009 page 9666 

 

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires 

 

NOR : SASX0822640L  

JORF n° 0167 du 22 juillet 2009 page 12184 

 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-

584 DC du 16 juillet 2009 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit : 

 

(é) 

 

Art. 133 : Dans les conditions prévues par l'article 38 

de la Constitution et dans un délai de neuf mois 

suivant la publication de la présente loi, le 

Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnances 

les mesures relevant du domaine de la loi visant à : 

- modifier les parties législatives des codes et les 

dispositions non codifiées afin d'assurer la cohérence 

des textes au regard des dispositions de la présente loi 

et le respect de la hiérarchie des normes et abroger les 

dispositions, codifiées ou non, devenues sans objet ; 

- étendre et adapter les dispositions de la présente loi 

aux collectivités régies par l'article 74 de la 

Constitution, à la Nouvelle-Calédonie et aux Terres 

australes et antarctiques françaises, en adaptant le cas 

échéant en conséquence celles applicables à La 

Réunion et à la Guadeloupe. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le 

Parlement pour chaque ordonnance dans un délai de 

trois mois à compter de sa publication. 

 

(é) 

 

Le Président de la République : Nicolas SARKOZY  

Le Premier ministre, François FILLON  

Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales, Brice HORTEFEUX 

Le ministre du travail, des relations sociales, de la 

famille, de la solidarité et de la ville, Xavier DARCOS 

Le ministre du budget, des comptes publics, de la 

fonction publique et de la réforme de l'État, Eric 

WOERTH 

La ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche, Valérie PECRESSE 

La ministre de la santé et des sports : Roselyne 

BACHELOT-NARQUIN 

 

Loi n° 2009-970 du 3 août 2009 relative à 

l'évolution institutionnelle de la Nouvelle-

Calédonie et portant ratification d'ordonnances 

 

NOR : IOCO0910290L  

JORF n° 0180 du 6 août 2009 page 13111 

 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit : 

(é) 

Art. 10 : I. - Sont ratifiées les ordonnances 

suivantes : 

(é) 

4° L'ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 portant 

extension et adaptation à Mayotte, dans les îles 

Wallis et Futuna, en Polynésie française, dans les 

Terres australes et antarctiques françaises et en 

Nouvelle-Calédonie de diverses dispositions de 

nature législative ; 

(é) 

 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'État. 

 

Le Président de la République : Nicolas SARKOZY  

Le Premier ministre, François FILLON  

Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales, Brice HORTEFEUX 

La secrétaire d'État chargée de l'outre-mer, Marie-

Luce PENCHARD 

 

Décret n° 2009-752 du 23 juin 2009 relatif à 

l'Institut des hautes études de défense nationale  

 

NOR : PRMX0904471D  

JORF n° 0144 du 24 juin 2009 page 10276 

 

Décret n° 2009-757 du 22 juin 2009 portant 

publication de la mesure 2 (2003) système des 

zones protégées de l'Antarctique, désignations et 

plans de gestion, adoptée à Madrid 9-20 juin 2003 

 

NOR : MAEJ0906637D  

JORF n° 0144 du 24 juin 2009 page 10290  

 

Décret n° 2009-823 du 3 juillet 2009 relatif aux 

attributions déléguées à la secrétaire d'État 

chargée de l'outre-mer  

 

NOR : IOCX0914710D  

JORF n° 0153 du 4 juillet 2009 page 11129 

 

Le Président de la République, 
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Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de 

l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 

territoriales,  

Vu le décret n° 2007-997 du 31 mai 2007 relatif aux 

attributions du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer 

et des collectivités territoriales ; 

Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du 

Premier ministre ; 

Vu le décret du 19 juin 2007 relatif à la composition 

du Gouvernement ; 

Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition 

du Gouvernement, 

 

 Décrète : 

 

Art. 1
er

 : Mme Marie-Luce PENCHARD, secrétaire 

d'État chargée de l'outre-mer, connaît de toutes les 

affaires que lui confie, en matière d'outre-mer, le 

ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales, auprès duquel elle est 

déléguée, notamment relatives aux questions 

suivantes : 

ˈ coordination de l'action du Gouvernement dans les 

départements d'outre-mer, élaboration et mise en 

îuvre des r¯gles qui y sont applicables ; 

ˈ ®laboration et mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement à Mayotte, en Polynésie française, à 

Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-

Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en 

Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 

antarctiques françaises ; préparation et mise en îuvre 

des règles applicables à ces collectivités, dans le 

respect de leurs compétences propres ; 

ˈ administration de l'´le de Clipperton. 

Elle participe aux conseils et comités interministériels 

relatifs à l'outre-mer. 

 

Art. 2  : Pour l'exercice de ses attributions, la 

secrétaire d'État chargée de l'outre-mer dispose, en 

tant que de besoin, des services placés sous l'autorité 

du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales. Elle dispose, en outre, pour 

l'exercice de ses attributions, des services des 

administrations centrales des autres ministères. 

 

Art. 3  : Dans la limite des attributions qui lui sont 

déléguées, la secrétaire d'État chargée de l'outre-mer 

reçoit délégation du ministre de l'intérieur, de l'outre-

mer et des collectivités territoriales pour signer, en 

son nom, tous actes, arrêtés et décisions. 

Elle contresigne, conjointement avec le ministre de 

l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 

territoriales, les décrets relevant de ces attributions. 

 

Art. 4  : Le Premier ministre, le ministre de l'intérieur, 

de l'outre-mer et des collectivités territoriales et la 

secrétaire d'État chargée de l'outre-mer sont 

responsables, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

Le Président de la République : Nicolas SARKOZY  

Le Premier ministre : François FILLON  

Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales : Brice HORTEFEUX 

La secrétaire d'État chargée de l'outre-mer : Marie-

Luce PENCHARD 

 

Décret n° 2009-869 du 15 juillet 2009 relatif aux 

attributions du mini stre de la défense, du chef 

d'état-major des armées et des chefs d'état-major 

de l'armée de terre, de la marine et de l'armée de 

l'air  

 

NOR : DEFX0912985D 

JORF n° 0162 du 16 juillet 2009 

 

Décret n° 2009-870 du 15 juillet 2009 relatif aux 

attributions du délégué général pour l'armement et du 

secrétaire général pour l'administration du ministère 

de la défense  

 

NOR : DEFX0915319D 

JORF n° 0162 du 16 juillet 2009 

 

Décret n° 2009-1039 du 26 août 2009 relatif aux 

conditions dôexercice de la p°che maritime dans 

les Terres australes et antarctiques françaises et 

pris pour lôapplication de lôarticle 3 de la loi nÁ 66-

400 du 18 juin 1966 modifi®e sur lôexercice de la 

p°che maritime et lôexploitation des produits de la 

mer dans les Terres australes et antarctiques 

françaises 

  

NOR : AGRM0906844D 

JORF n° 0198 du 28 août 2009  

   

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de lôalimentation, de 

lôagriculture et de la p°che, 

Vu la convention internationale pour la prévention de 

la pollution par les navires (ensemble deux protocoles 

et cinq annexes), faite à Londres le 2 novembre 1973 

et modifiée par le protocole de 1978 (ensemble une 

annexe, qui a fait lôobjet de plusieurs amendements), 

fait à Londres le 17 février 1978 (MARPOL 73/78), 

ensemble la loi n° 81-742 du 5 août 1981 autorisant 

lôapprobation de cette convention ; 

Vu la convention sur la conservation de la faune et de 

la flore marines de lôAntarctique, adopt®e ¨ Canberra 

le 20 mai 1980 ; 

Vu lôaccord portant cr®ation de la commission des 

thons de lôoc®an Indien adopté le 25 novembre 1993 ; 

Vu lôaccord aux fins de lôapplication des dispositions 

de la convention des Nations unies sur le droit de la 

mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation 

et à la gestion des stocks de poissons dont les 

d®placements sôeffectuent tant ¨ lôint®rieur quôau-

delà de zones économiques exclusives (stocks 

chevauchants) et des stocks de poissons grands 
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migrateurs ouvert à la signature à New York le 4 

décembre 1995 ; 

Vu le code de lôenvironnement, notamment son livre 

VII ;  

Vu le décret-loi du 9 janvier 1852 sur lôexercice de la 

pêche maritime, notamment ses articles 3, 5 et 13 ; 

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 portant statut des 

Terres australes et antarctiques fran­aises et de lô´le 

de Clipperton, modifi®e notamment par lôarticle 14 de 

la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 

dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 

lôoutre-mer ; 

Vu la loi n° 66-400 du 18 juin 1966 modifiée sur 

lôexercice de la p°che maritime et lôexploitation des 

produits de la mer dans les Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 modifiée 

relative à la zone économique au large des côtes du 

territoire de la République ; 

Vu le décret n° 78-144 du 3 février 1978 portant 

cr®ation dôune zone ®conomique au large des côtes 

des Terres australes françaises (territoire des Terres 

australes et antarctiques françaises) ; 

Vu le décret n° 78-146 du 3 février 1978 portant 

création, en application de la loi du 16 juillet 1976, 

dôune zone ®conomique au large des c¹tes des îles 

Tromelin, Glorieuses, Juan de Nova, Europa, Bassas 

da India ; 

Vu le décret n° 78-963 du 19 septembre 1978 modifié 

fixant les conditions dans lesquelles certains navires 

étrangers pourront obtenir des droits de pêche dans 

les zones économiques qui ont été créées au large des 

c¹tes des territoires dôoutre-mer et de la collectivité 

territoriale de Mayotte ; 

Vu le décret n° 90-95 du 25 janvier 1990 modifié 

fixant les conditions g®n®rales dôexercice de la p°che 

maritime dans les zones de pêche non couvertes par 

la réglementation communautaire de conservation et 

de gestion ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour lôapplication du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Le Conseil dôÉtat (section des travaux publics) 

entendu, 

 

 Décrète :  

 

PARTIE I : DISPOSITIONS COMMUNES  

 

Art. 1
er 

: Les dispositions du présent décret ont pour 

objet dôassurer la conservation ¨ long terme et 

lôexploitation optimale des ressources halieutiques 

dans les zones des Terres australes et antarctiques 

placées sous souveraineté ou sous juridiction 

française situées au large des côtes des îles Saint-Paul 

et Amsterdam, de lôarchipel Crozet, de lôarchipel 

Kerguelen et des îles Tromelin, Glorieuses, Juan de 

Nova, Bassas da India et Europa. Lôexercice de la 

pêche par tous les navires battant pavillon français ou 

étranger est mené dans le souci de préserver les 

écosystèmes marins dans lesquels ces ressources se 

déploient.  

  

Art. 2  : Les dispositions du présent décret ne sont pas 

applicables ¨ lôexercice de la pêche expérimentale ou 

scientifique. Celle-ci est subordonn®e ¨ lôobtention 

dôune licence d®livr®e par lôadministrateur supérieur 

des Terres australes et antarctiques françaises, ci-

apr¯s d®nomm® lôadministrateur supérieur. 

Lôadministrateur supérieur r®glemente lôexercice de 

cette pêche.  

 

Chapitre 1
er

 : accès aux zones économiques 

exclusives  

 

Art. 3  : Lôexercice de la p°che, autre 

quôexp®rimentale ou scientifique, est subordonn® ¨ la 

d®livrance dôune licence par lôadministrateur 

sup®rieur ¨ lôarmateur, par navire ou groupe de 

navires. Cette licence détermine la période autorisée, 

les zones géographiques, les espèces ou groupes 

dôesp¯ces concern®s et les engins de p°che autoris®s.  

  

Art. 4  : Les licences de pêche sont délivrées après 

vérification de la capacité juridique, économique, 

financi¯re et technique de lôarmateur du ou des 

navires bénéficiaires et en tenant compte notamment : 

1Á Dôun lien ®conomique r®el du navire avec le 

territoire de lôÉtat dont il bat le pavillon, notamment 

de la direction et du contr¹le des navires ¨ partir dôun 

®tablissement stable situ® sur le territoire de lôÉtat 

dont le navire bat le pavillon ; 

2° Des antériorités des armements dans la pêcherie ; 

3° Des orientations du marché ; 

4° Des équilibres socio-économiques ; 

5° De la participation de lôarmateur ¨ des campagnes 

exp®rimentales visant ¨ att®nuer lôimpact des activit®s 

de p°che sur lôenvironnement ; 

6Á De la participation de lôarmateur ¨ des initiatives 

tendant à la protection de la ressource et de 

lôenvironnement ; 

7Á De lôengagement par lôarmateur dôembarquer un 

contr¹leur de p°che, si lôadministrateur supérieur en 

fait la demande. 

Ces crit¯res nôont pas de caract¯re cumulatif. 

Lôadministrateur supérieur fixe, le cas échéant, le 

nombre de licences susceptibles dô°tre délivrées, en 

tenant compte notamment des capacités biologiques 

de la zone concernée. 

Lorsque lôadministrateur supérieur attribue des 

quotas de pêche en fonction des totaux admissibles de 

captures prévus aux articles 8 et 13 du présent décret, 

il peut délivrer aux armateurs qui en font la demande, 

pour chacun des navires, une licence attribuée dans la 

limite du quota applicable.  

 

Art. 5  : La durée de validité de la licence de pêche ne 

peut excéder une année. Elle ne peut être ni cédée ni 

vendue. Le refus opposé à une demande de licence 

doit être motivé et notifié au demandeur.  
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Art. 6  : Des licences peuvent être accordées par 

lôadministrateur supérieur dans les conditions 

d®finies ¨ lôarticle 4 et apr¯s avis du ministre des 

affaires étrangères, du ministre chargé de la pêche 

maritime et du ministre charg® de lôoutre-mer, aux 

navires battant pavillon dôun État étranger. Ces 

licences de p°che sont d®livr®es en fonction de lô®tat 

de la ressource et de sa disponibilité dans les 

conditions prévues par le présent décret et par le 

décret du 19 septembre 1978 susvisé.  

 

Chapitre 2 : retrait des licences de pêche  

  

Art. 7  : La licence peut être retirée sans indemnité 

par lôadministrateur sup®rieur apr¯s que lôint®ress® a 

été mis en mesure de présenter ses observations, dans 

les cas où : 

1Á Les caract®ristiques ou le mode dôexploitation du 

navire ont été modifiés et ne répondent plus aux 

conditions fixées pour la délivrance de la licence ; 

2° Le navire a été vendu ou cédé à un titre 

quelconque. 

Lorsque la licence est retirée avant son terme de 

validité, une licence peut être réattribuée à un autre 

navire. 

Le reliquat du quota qui nôa pas ®t® p°ch® ¨ la date du 

retrait peut donner lieu ¨ r®attribution dôune licence, 

soit à un autre armateur, soit au même armateur pour 

un autre navire. Les conditions de r®attribution dôun 

reliquat de quota sont identiques à celles de 

lôattribution dôun quota pr®vues ¨ lôarticle 10 du 

présent décret.  

 

PARTIE II : MESURES DE CONSERVATION 

ET DE GESTION DES RESSOURCES 

HALIEUTIQUES DANS LA  ZONE 

ECONOMIQUE EXCLUSIVE AU LARGE DES 

ILES SAINT -PAUL ET AMSTERDAM, DE 

LôARCHIPEL CROZET ET DE LôARCHIPEL 

KERGUELEN  

 

Art. 8  : Afin dôassurer la r®alisation des objectifs 

figurant ¨ lôarticle 1
er
 dans les îles Saint-Paul et 

Amsterdam, lôarchipel Crozet et lôarchipel 

Kerguelen, lôadministrateur supérieur fixe par arrêté, 

pour une durée maximum de trois ans, des totaux 

admissibles de captures par espèces ou groupes 

dôesp¯ces pour des zones, des p®riodes dôactivit® et 

des engins donnés, après recommandation du 

Mus®um national dôhistoire naturelle et avis du 

ministre des affaires étrangères, du ministre chargé de 

la p°che maritime et du ministre charg® de lôoutre-

mer.  

 

Art. 9  : Les totaux admissibles de captures peuvent 

°tre r®partis, par arr°t® de lôadministrateur supérieur, 

entre les armements disposant dôune licence en cours 

de validité pour au moins un navire de pêche dans la 

zone économique exclusive au large des îles 

Australes. 

La répartition de chaque total admissible de captures 

est effectuée en tenant compte : 

1° Des antériorités des armements dans la pêcherie ; 

2° Des antériorités de pêche dans les autres pêcheries 

des Terres australes et antarctiques françaises ; 

3° Du respect par leur capitaine de navire de la 

réglementation en vigueur ; 

4° Des orientations du marché ; 

5° Des équilibres socio-économiques ; 

6° De la participation à des campagnes 

exp®rimentales visant ¨ att®nuer lôimpact des activit®s 

de p°che sur lôenvironnement ; 

7° De la participation à des initiatives tendant à la 

protection de la ressource et de lôenvironnement. 

Ces crit¯res nôont pas de caract¯re cumulatif. 

La répartition peut être effectuée pour plusieurs 

années en définissant la part relative de chaque 

armement pour la période retenue. Dans ce cas, le 

quota annuel de chaque armement est calculé en 

fonction du niveau du total admissible de captures 

retenu pour lôann®e consid®r®e.  

  

Art. 10 : Au cours de la période de gestion, un quota 

sous-consommé peut être transféré, par arrêté de 

lôadministrateur sup®rieur, dôun armement vers un 

autre navire du même armement ou vers un autre 

armement disposant dôune licence en cours de 

validité. Les modalités de ce transfert sont précisées 

par arr°t® de lôadministrateur supérieur.  

  

Art. 11 : Lôadministrateur supérieur détermine par 

arrêté, sur la base des éléments communiqués par le 

ou les instituts scientifiques concernés, après avis du 

ministre des affaires étrangères, du ministre chargé de 

la p°che maritime et du ministre charg® de lôoutre-

mer, les règles relatives à : 

1Á Lôinterdiction permanente ou temporaire et la 

r®glementation de lôexercice de la p°che de toutes ou 

de certaines espèces dans certaines zones ; 

2° La taille ou le poids des captures en dessous 

desquels celles-ci doivent être aussitôt rejetées ; 

3° La proportion de captures inférieures à la taille ou 

au poids minimaux mentionnés au 2° au-dessus de 

laquelle les opérations de pêche peuvent être 

interrompues ; 

4° Les règles relatives au traitement des espèces non 

commercialisées ; 

5Á Les r¯gles encadrant la mise en îuvre de procédés 

expérimentaux ; 

6° Les obligations et interdictions relatives à 

lôatt®nuation des captures accidentelles dôoiseaux, de 

reptiles et de mammifères marins ; 

7° Les règles relatives aux engins, instruments et 

appareils utilisés à des fins de pêche, à la dimension 

du maillage des filets et aux caractéristiques 

techniques des navires ; 

8° Les règles relatives aux heures et aux saisons 

ouvertes à la pêche ; 
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9° Les profondeurs de pêche autorisées ; 

10Á Lôautorisation ou lôinterdiction de certains types 

ou procédés de pêche ; 

11° La définition du pourcentage maximal de prises 

accessoires de certaines espèces pour certains types 

de pêche ou avec certains engins ; 

12Á La r®glementation de lôemploi des app©ts ; 

13Á Les conditions dôex®cution dôop®rations 

accessoires de la pêche à bord des navires ; 

14° Les règles relatives aux rejets de captures, 

principales ou accessoires, et aux rejets de résidus 

dôusine ou dôapp©ts ; 

15° Les obligations en matière de marquage et de 

recapture ; 

16Á Les obligations ¨ lô®gard des observateurs, 

contrôleurs et inspecteurs des pêcheries, et du 

matériel qui est mis à leur disposition ; 

17° Le lieu de débarquement des captures ; 

18Á La prohibition de la mise en vente, de lôachat et 

du transport des produits dont la pêche est interdite ; 

19° La définition des conditions de récolte des 

végétaux marins ; 

20° Les conditions de délimitation des zones 

interdites à toute pêche ou la définition des 

restrictions de pêche destinées à favoriser 

lôimplantation des structures artificielles aux fins 

dôexploitation et de mise en valeur des ressources 

biologiques ; 

21Á Lôenregistrement des captures, lô®tablissement de 

documents obligatoires par le producteur ou, le cas 

®ch®ant, lôacheteur des produits de la p°che, les d®lais 

de transmission de ces documents ¨ lôautorit® 

compétente ; 

22Á Lôenregistrement et la communication des 

données requises dans le cadre du système de 

surveillance des navires de pêche par satellite ou de 

tout autre moyen de repérage ; 

23° La détermination des conditions de conservation, 

de reproduction, de reconstitution des ressources de 

p°che et dôenrichissement ou de repeuplement des 

fonds ; 

24° La détermination des secteurs et sous-secteurs de 

p°che ¨ lôint®rieur dôune zone ®conomique exclusive 

et les règles de fréquentation de ces secteurs et sous-

secteurs ; 

25Á Les interdictions de rejets en mer dôobjets en 

matière non dégradable. 

Ces règles peuvent être différentes pour chaque zone 

de pêche, selon ses spécificités.  

 

Art . 12 : Lorsquôun total admissible de captures est 

réputé épuisé, la poursuite de la p°che de lôesp¯ce ou 

du groupe dôesp¯ces par les armements concern®s est 

interdite par arr°t® de lôadministrateur supérieur.  

 

PARTIE III : MESURES DE CONSERVATION 

ET DE GESTION DES RESSOURCES 

HALIEUTIQUES DANS LA ZONE 

ECONOMIQUE EXCLU SIVE AU LARGE DES 

ILES EPARSES  

 

Art. 13 : Afin dôassurer la r®alisation des objectifs 

figurant ¨ lôarticle 1
er
 pour les îles Tromelin, 

Glorieuses, Juan de Nova, Bassas da India et Europa, 

lôadministrateur supérieur peut fixer par arrêté, pour 

une durée maximum de trois ans, des totaux 

admissibles de captures, par espèces ou groupes 

dôesp¯ces pour des zones, des p®riodes dôactivit® et 

des engins donnés, après avis du ministre des affaires 

étrangères, du ministre chargé de la pêche maritime 

et du ministre charg® de lôoutre-mer.  

 

Art . 14 : Lôadministrateur supérieur détermine par 

arrêté, sur la base des éléments communiqués par le 

ou les instituts scientifiques concernés, après avis du 

ministre des affaires étrangères, du ministre chargé de 

la pêche maritime et du ministre charg® de lôoutre-

mer, les règles relatives à : 

1Á Lôinterdiction permanente ou temporaire et la 

r®glementation de lôexercice de la p°che de toutes ou 

de certaines espèces dans certaines zones ; 

2° La taille ou le poids des captures en dessous 

desquels celles-ci doivent être aussitôt rejetées ; 

3° La proportion de captures inférieures à la taille ou 

au poids minimaux mentionnés au 2° au-dessus de 

laquelle les opérations de pêche peuvent être 

interrompues ; 

4° Les règles relatives au traitement des espèces non 

commercialisées ; 

5Á Les r¯gles encadrant la mise en îuvre de proc®d®s 

expérimentaux ; 

6° Les obligations et interdictions relatives à 

lôatt®nuation des captures accidentelles dôoiseaux, de 

reptiles et de mammifères marins ; 

7° Les règles relatives aux engins, instruments et 

appareils utilisés à des fins de pêche, à la dimension 

du maillage des filets et aux caractéristiques 

techniques des navires ; 

8° Les règles relatives aux heures et aux saisons 

ouvertes à la pêche ; 

9° Les profondeurs de pêche autorisées ; 

10Á Lôautorisation ou lôinterdiction de certains types 

ou procédés de pêche ; 

11° La définition du pourcentage maximal de prises 

accessoires de certaines espèces pour certains types 

de pêche ou avec certains engins ; 

12° La réglementation de lôemploi des app©ts ; 

13Á Les conditions dôex®cution dôop®rations 

accessoires de la pêche à bord des navires ; 

14° Les règles relatives aux rejets de captures, 

principales ou accessoires, et aux rejets de résidus 

dôusine ou dôapp©ts ; 

15° Les obligations en matière de marquage et de 

recapture ; 

16Á Les obligations ¨ lô®gard des observateurs, 

contrôleurs et inspecteurs des pêcheries, et du 

matériel qui est mis à leur disposition ; 

17° Le lieu de débarquement des captures ; 

18° La prohibition de la mise en vente, de lôachat et 

du transport des produits dont la pêche est interdite ; 
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19° La définition des conditions de récolte des 

végétaux marins ; 

20° Les conditions de délimitation des zones 

interdites à toute pêche ou la définition des 

restrictions de pêche destinées à favoriser 

lôimplantation des structures artificielles aux fins 

dôexploitation et de mise en valeur des ressources 

biologiques ; 

21Á Lôenregistrement des captures, lô®tablissement de 

documents obligatoires par le producteur ou, le cas 

échéant, lôacheteur des produits de la p°che, les d®lais 

de transmission de ces documents ¨ lôautorit® 

compétente ; 

22Á Lôenregistrement et la communication des 

données requises dans le cadre du système de 

surveillance des navires de pêche par satellite ou de 

tout autre moyen de repérage ; 

23° La détermination des conditions de conservation, 

de reproduction, de reconstitution des ressources de 

p°che et dôenrichissement ou de repeuplement des 

fonds ; 

24° La détermination des secteurs et sous-secteurs de 

pêche à lôint®rieur dôune zone ®conomique exclusive 

et les règles de fréquentation de ces secteurs et sous-

secteurs ; 

25Á Les interdictions de rejets en mer dôobjets en 

matière non dégradable. 

Ces règles peuvent être différentes pour chaque zone 

de pêche, selon ses spécificités.  

  

Art. 15 : Lorsquôun total admissible de captures est 

r®put® ®puis®, la poursuite de la p°che de lôesp¯ce ou 

du groupe dôesp¯ces par les armements concern®s est 

interdite par arr°t® de lôadministrateur supérieur.  

 

PARTIE IV : DISPOSITION S FINALES  

 

Art. 16 : Le décret n° 96-252 du 27 mars 1996 relatif 

aux conditions dôexercice de la p°che maritime dans 

les Terres australes françaises et pris pour 

lôapplication de lôarticle 3 de la loi nÁ 66-400 du 18 

juin 1966 sur lôexercice de la p°che maritime et 

lôexploitation des produits de la mer dans les Terres 

australes et antarctiques françaises est abrogé.  

  

Art. 17 : Le décret n° 90-95 du 25 janvier 1990 est 

ainsi modifié : 

1° Les articles 31, 32 et 33 deviennent 

respectivement les articles 32, 33 et 34 ; 

2° Il est inséré dans le titre IX, intitulé « Champ 

dôapplication territorial è, un article 31 ainsi r®dig® : 

 « Art. 31. - Le pr®sent d®cret nôest pas applicable 

aux îles Eparses. »  

 

Art. 18 : A titre transitoire, les licences délivrées en 

application du décret du 25 janvier 1990 susvisé et du 

décret du 27 mars 1996 susmentionné resteront en 

vigueur jusquô¨ lôexpiration de leur date de validit®.  

  

Art. 19 : Le ministre dôÉtat, ministre de lô®cologie, 

de lô®nergie, du d®veloppement durable et de la mer, 

en charge des technologies vertes et des négociations 

sur le climat, le ministre des affaires étrangères et 

europ®ennes, le ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer 

et des collectivités territoriales, le ministre de la 

d®fense, le ministre de lôalimentation, de lôagriculture 

et de la p°che et le secr®taire dôÉtat chargé des 

transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de lôex®cution du pr®sent d®cret, qui sera publi® au 

Journal officiel de la République française.  

 

Le Premier ministre : François FILLON    

Le ministre de lôalimentation, de lôagriculture et de la 

pêche : Bruno LE MAIRE  

Le ministre dôÉtat, ministre de lô®cologie, de 

lô®nergie, du d®veloppement durable et de la mer, en 

charge des technologies vertes et des négociations sur 

le climat : Jean-Louis BORLOO  

Le ministre des affaires étrangères et européennes, 

Bernard KOUCHNER  

Le ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des 

collectivités territoriales : Brice HORTEFEUX  

Le ministre de la défense : Hervé MORIN  

Le secr®taire dôÉtat chargé des transports : 

Dominique BUSSEREAU 

 

Décret n° 2009-1056 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 1 (2004) - Système des 

zones protégées de l'Antarctique - Plan de gestion 

pour les zones gérées spéciales de l'Antarctique - 

(ensemble deux annexes), adoptée au Cap le 4 juin 

2004   

 

NOR : MAEJ0919068D  

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14330  

 

Décret n° 2009-1057 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 4 (2006) - Espèce 

spécialement protégée : otaries à fourrure, 

adoptée à Edimbourg le 23 juin 2006  

 

NOR : MAEJ0919092D  

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14364  

 

Décret n° 2009-1058 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 4 (2005) - Zones 

spécialement protégées de l'Antarctique - Report 

des dates d'expiration, adoptée à Stockholm le 17 

juin 2005 

 

NOR : MAEJ0919032D  

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14364  
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Décret n° 2009-1059 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 5 (2005) - Sites et 

monuments historiques - Cabane Lillie Marleen et 

tente d'Amundsen, adoptée à Stockholm le 17 juin 

2005  

 

NOR : MAEJ0919043D  

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14365  

 

Décret n° 2009-1060 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 3 (2006) - Sites et 

monuments historiques de l'Antarctique - Rocher 

du Débarquement, adoptée à Edimbourg le 23 

juin 2006 

 

NOR : MAEJ0919062D 

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14365  

 

Décret n° 2009-1061 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 1 (2007) - Zones 

spécialement protégées de l'Antarctique - Plans de 

gestion révisés pour les ZSPA n° 109 (île Moe) et 

n° 129 (pointe Rothera) - (ensemble deux 

annexes), adoptée à New Delhi le 11 mai 2007  

 

NOR : MAEJ0919074D  

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14366  

 

Décret n° 2009-1062 du 26 août 2009 portant 

publication de la Mesure 3 (2007) - Sites et 

monuments historiques - Monument au traité sur 

l'Antarctique, adoptée à New Delhi le 11 mai 2007  

 

NOR : MAEJ0919085D 

JORF n° 0200 du 30 août 2009 page 14374  

 

Décret n° 2009-1118 du 17 septembre 2009 relatif 

au contrôle gouvernemental de la dissuasion 

nucléaire  

 

NOR : PRMX0913881D 

JORF n° 0216 du 18 septembre 2009 page 15200 

 

Art. 5  : Les dispositions du présent décret sont 

applicables en Polynésie française, en Nouvelle-

Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et, sous 

réserve des stipulations du traité sur l'Antarctique 

publié par le décret n° 61-1300 du 30 novembre 

1961, dans les Terres australes et antarctiques 

françaises. 

 

Décret n° 2009-1120 du 17 septembre 2009 relatif 

à la protection et au contrôle des matières 

nucléaires, de leurs installations et de leur 

transport  

 

NOR : DEVK0823658D 

JORF n° 0216 du 18 septembre 2009 page 15203 

 

Art. 7  : Indépendamment des dispositions qui y sont 

applicables de plein droit en vertu de leurs statuts, les 

autres dispositions du présent décret sont applicables 

en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans 

les îles Wallis et Futuna et, sous réserve des 

stipulations du traité sur l'Antarctique publié par le 

décret n° 61-1300 du 30 novembre 1961, dans les 

Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Décret n° 2009-1124 du 17 septembre 2009 

modifiant le décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 

relatif à la compétence des services d'archives 

publics et à la coopération entre les 

administrations pour la collecte, la conservation et 

la communication des archives publiques  

 

NOR : MCCB0908726D 

JORF n° 0216 du 18 septembre 2009 page 15251  

 

Décret n° 2009-1125 du 17 septembre 2009 

modifiant le décret n° 79-1039 du 3 décembre 1979 

relatif à la délivrance de visas de conformité des 

copies, reproductions photographiques et extraits 

des documents conservés dans les dépôts 

d'archives publiques  

 

NOR : MCCB0908707D 

JORF n° 0216 du 18 septembre 2009 page 15254  

 

Décret n° 2009-1126 du 17 septembre 2009 

modifiant le décret n° 79-1040 du 3 décembre 1979 

relatif à la sauvegarde des archives privées 

présentant du point de vue de l'Histoire un intérêt 

public  

 

NOR : MCCB0908732D  

JORF n° 0216 du 18 septembre 2009 page 15255  

 

Arr°t® du 27 mai 2009 modifiant lôarr°t® du 9 

juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés 

protégées menacées dôextinction en France et dont 

lôaire de r®partition exc¯de le territoire dôun 

département 

 

NOR : DEVN0910816A 

JORF n° 0123 du 29 mai 2009 

 

Le ministre dôÉtat, ministre de lô®cologie, de 

lô®nergie, du d®veloppement durable et de 

lôam®nagement du territoire, le ministre de 

lôagriculture et de la p°che et la secr®taire dôÉtat 

charg®e de lô®cologie,  

Vu le livre IV du code de lôenvironnement relatif ¨ la 

faune et à la flore, et notamment ses articles L. 411-1, 

L. 411-2, R. 411-6 à R. 411-14 ; 

Vu lôarr°t® du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 

de vert®br®s prot®g®es menac®es dôextinction en 

France et dont lôaire de r®partition exc¯de le territoire 

dôun d®partement ; 
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Vu lôavis du Conseil national de la protection de la 

nature du 24 avril 2009, 

  

 Arrêtent :  

  

Art. 1
er

 : Modifie lôarrêté du 9 juillet 1999 - art. 1 (V) 

La liste des espèces de vertébrés protégées au titre de 

l'article L. 211-1 du code rural menacées d'extinction 

en France en raison de la faiblesse observée ou 

prévisible de leurs effectifs et dont l'aire de 

répartition excède le territoire d'un département, au 

sens du 1 des tableaux " Code rural " figurant aux 

paragraphes 1 et 2-A du titre II de l'annexe du décret 

du 19 décembre 1997 susvisé est la suivante :  

 

Mammifères 

Rhinolophe de Mehely Rhinolophus mehelyi.  

Vespertilion des marais Myotis dasycneme.  

Grand hamster Cricetus cricetus.  

Ours brun Ursus arctos.  

Vison d'Europe Mustela lutreola.  

Loutre Lutra lutra.  

Lynx boréal Lynx lynx.  

Phoque veau-marin Phoca vitulina.  

Phoque gris Halichoreus grypus.  

Phoque moine de Méditerranée Monachus monachus.  

Grand dauphin Tursiops truncatus.  

Marsouin commun Phocoena phocoena.  

 

Oiseaux 

Blongios nain Ixobrychus minutus.  

Erismature à tête blanche Oxyura leucocephala.  

Gypaète barbu Gypaetus barbatus.  

Vautour moine Aegypius monachus.  

Aigle de Bonelli Hieraaetus fasciatus.  

Faucon crécerellette Falco naumanni.  

Râle des genêts Crex crex.  

Outarde canepetière Tetrax tetrax.  

Glaréole à collier Glareola pratincola.  

Goéland d'Audoin Larus audouinii.  

Sterne de Dougall Sterna dougallii.  

Pingouin torda Alca torda.  

Guillemot de troïl Uria aalge.  

Macareux moine Fratercula arctica.  

Alouette calandre Melanocorypha calandra.  

Pie-grièche à poitrine rose Lanius minor.  

Phragmite aquatique Acrocephalus paludicola.  

Sittelle corse Sitta whiteheadi.  

 

Amphibiens 

Pélobate brun Pelobates fuscus.  

Crapaud vert Bufo viridis.  

Grenouille des champs Rana arvalis.  

 

Reptiles  

Emyde lépreuse Mauremys leprosa.  

Vipère d'Orsini Vipera ursunii.  

 

Poissons  

Apron Zingel asper.  

Esturgeon Acipenser sturio. 

 

Art.  2 : Le directeur g®n®ral de lôam®nagement, du 

logement et de la nature et le directeur général des 

politiques agricole, agroalimentaire et des territoires 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

lôex®cution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française.  

 

Le ministre dôÉtat, ministre de lô®cologie, de 

lô®nergie, du d®veloppement durable et de 

lôam®nagement du territoire : Jean-Louis BORLOO  

Le ministre de lôagriculture et de la pêche : Michel 

BARNIER  

La secr®taire dôÉtat charg®e de lô®cologie : Chantal 

JOUANNO  

 

Arr°t® du 28 mai 2009 modifiant lôarr°t® du 19 

février 2007 fixant les conditions de demande et 

dôinstruction des d®rogations d®finies au 4Á de 

lôarticle L. 411-2 du code de lôenvironnement 

portant sur des espèces de faune et de flore 

sauvages protégées 

 

NOR : DEVN0910820A 

JORF n° 0126 du 3 juin 2009 

 

Le ministre dôÉtat, ministre de lô®cologie, de 

lô®nergie, du d®veloppement durable et de 

lôam®nagement du territoire, et le ministre de 

lôagriculture et de la p°che,  

Vu le code de lôenvironnement, notamment ses 

articles L. 411-1, L. 411-2 et R. 411-1 à R. 411-14 ; 

Vu lôarr°t® du 9 juillet 1999 fixant la liste des esp¯ces 

de vert®br®s prot®g®es menac®es dôextinction en 

France et dont lôaire de r®partition exc¯de le territoire 

dôun d®partement, modifi® par lôarr°t® du 27 mai 

2009 ; 

Vu lôarr°t® du 19 f®vrier 2007 fixant les conditions de 

demande et dôinstruction des d®rogations d®finies au 

4Á de lôarticle L. 411-2 du code de lôenvironnement 

portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 

protégées ; 

Vu lôavis du Conseil national de la protection de la 

nature du 24 avril 2009,  

  

 Arrêtent :  

  

Art.  1
er

 : Modifie lôarrêté du 19 février 2007 - art. 1 

(V). 

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du 

code de l'environnement portant sur des espèces de 

faune et de flore sauvages protégées sont, sauf 

exceptions mentionnées aux articles 5 et 6, délivrées 

par le préfet du département du lieu de l'opération 

pour laquelle la dérogation est demandée.  

La dérogation aux interdictions de transport de 

spécimens d'espèces protégées est délivrée par le 

préfet du département du lieu de départ.  
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Lors d'une importation de spécimens d'espèces 

protégées, la dérogation aux interdictions de transport 

est délivrée par le préfet du département du lieu de 

destination.  

Lors d'un transit de spécimens d'espèces protégées 

sur le territoire national, la dérogation aux 

interdictions de transport est délivrée par le préfet du 

département du lieu d'entrée sur le territoire national. 

 

Art.  2 : Modifie lôarrêté du 19 février 2007 - art. 3 

(V) 

La décision est prise après avis du Conseil national 

de la protection de la nature, sauf pour :  

1° les dérogations aux interdictions de détention, 

d'utilisation ou de transport, à d'autres fins qu'une 

introduction dans la nature, d'animaux vivants 

d'espèces protégées, hébergés ou à héberger : 

-soit dans des établissements autorisés en application 

de l'article L. 413-3 du code de l'environnement ; 

-soit par des personnes bénéficiant d'une autorisation 

préfectorale de détention, délivrée en application de 

l'article L. 412-1 du code de l'environnement.  

2° les dérogations aux interdictions de détention, de 

transport ou d'utilisation d'animaux naturalisés 

d'espèces protégées ;  

3° Les dérogations délivrées dans les conditions et les 

limites fixées, après avis du Conseil national de la 

protection de la nature, par arrêté conjoint des 

ministres chargés de la protection de la nature, de 

l'agriculture, et le cas échéant, des pêches maritimes, 

conformément à l'article R. 411-13 du code de 

l'environnement.  

Aux fins de consultation du Conseil national de la 

protection de la nature, deux copies de la demande 

sont adressées par le préfet au ministère chargé de la 

protection de la nature. 

À l'exception des décisions relatives à des transports 

entre établissements ou personnes autorisés à détenir 

des animaux d'espèces non domestiques, les décisions 

sont publiées au recueil des actes administratifs du 

département. 

 

Art.  3 : Modifie lôarrêté du 19 février 2007 - art. 4 

(V). 

La décision précise :  

En cas de refus, la motivation de celui-ci ;  

En cas d'octroi d'une dérogation et, en tant que de 

besoin, en fonction de la nature de l'opération 

projetée, les conditions de celle-ci, notamment : 

-indications relatives à l'identité du bénéficiaire ; 

-nom scientifique et nom commun des espèces 

concernées ; 

-nombre et sexe des spécimens sur lesquels porte la 

dérogation ; 

-période ou dates d'intervention ; 

-lieux d'intervention ; 

-s'il y a lieu, mesures d'atténuation ou de 

compensation mises en oeuvre, ayant des 

conséquences bénéfiques pour les espèces 

concernées ; 

-qualification des personnes amenées à intervenir ; 

-description du protocole des interventions ; 

-modalités de compte rendu des interventions ; 

-durée de validité de la dérogation ; 

-conditions particulières qui peuvent être imposées en 

application de l'article R. 411-11 du code de 

l'environnement. Pour les opérations d'inventaire de 

populations d'espèces animales ou végétales, l'octroi 

de la dérogation peut être conditionné au versement 

des données recueillies à des bases de données et 

selon un format déterminé. 

 

Art. 4  : Modifie lôarrêté du 19 février 2007 - art. 5 

(V) 

Par exception aux dispositions de l'article 1
er
 ci-

dessus, les dérogations aux interdictions de 

prélèvement, de capture, de destruction ou de 

transport en vue de réintroduction dans la nature de 

spécimens d'animaux appartenant aux espèces dont la 

liste est fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 susvisé, 

ainsi que les dérogations aux interdictions de 

destruction, d'altération ou de dégradation du milieu 

particulier de ces espèces, sont délivrées par le 

ministre chargé de la protection de la nature.  

Lorsqu'elles concernent des espèces marines, ces 

dérogations sont délivrées conjointement avec le 

ministre chargé des pêches maritimes.  

La dérogation aux interdictions de capture, de 

prélèvement ou de destruction délivrée vaut 

autorisation de transport entre le lieu de capture, de 

prélèvement ou de destruction et le lieu de détention 

ou d'utilisation.  

Aux fins de décision, le préfet transmet au ministre 

deux exemplaires de la demande comprenant les 

informations prévues à l'article 2 ci-dessus, 

accompagnés de son avis. 

 

Art . 5 : Le directeur g®n®ral de lôam®nagement, du 

logement et de la nature et le directeur général des 

politiques agricole, agroalimentaire et des territoires 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

lôex®cution du pr®sent arr°t®, qui sera publi® au 

Journal officiel de la République française.  

 

Le ministre dôÉtat, ministre de lô®cologie, de 

lô®nergie, du d®veloppement durable et de 

lôam®nagement du territoire, pour le ministre et par 

délégation, le directeur g®n®ral de lôam®nagement, du 

logement et de la nature : J.-M. M ICHEL  

Le ministre de lôagriculture et de la pêche, pour le 

ministre et par délégation, le directeur général des 

politiques agricole, agroalimentaire et des territoires : 

P. VINE 

 

Arrêté du 23 juillet 2009 portant règlement 

intérieur du conseil consultatif des Terres 

australes et antarctiques françaises 

  

JORF n° 0175 du 31 juillet 2009 

NOR : IOCO0917377A 
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La secr®taire dôÉtat charg®e de lôoutre-mer, 

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de lô´le de Clipperton, notamment son titre Ier ; 

Vu le décret n° 2006-1211 du 3 octobre 2006 portant 

création de la réserve naturelle des Terres australes 

françaises ; 

Vu le décret n° 2008-314 du 4 avril 2008 relatif aux 

attributions d®l®gu®es au secr®taire dôÉtat chargé de 

lôoutre-mer ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour lôapplication du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises, notamment son article 22 ; 

Vu lôavis du conseil consultatif des Terres australes et 

antarctiques françaises en date du 2 avril 2009, 

  

 Arrête :  

  

Art. 1
er 

: Objet 

Le règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le 

cadre des dispositions réglementaires en vigueur, le 

mode de fonctionnement du conseil consultatif des 

Terres australes et antarctiques françaises.  

  

Art. 2  : Présidence 

Le président du conseil consultatif des Terres 

australes et antarctiques françaises organise et dirige 

les débats. 

En cas de litige judiciaire entre lôÉtat et le territoire, 

le territoire est représenté en justice par le président 

du conseil consultatif.  

 

Art. 3  : Rôle du conseil consultatif 

I. ˈ Consultations : 

Une consultation écrite est possible pour les 

questions diverses ne relevant pas des compétences 

obligatoires du conseil consultatif. Cette consultation 

peut se faire par courrier électronique ou postal. 

II. ˈ Comit® consultatif de la r®serve naturelle des 

Terres australes françaises. 

Le conseil consultatif des Terres australes et 

antarctiques françaises exerce les attributions du 

comité consultatif de la réserve naturelle des Terres 

australes françaises. 

Une séance du conseil consultatif peut être 

exclusivement consacrée aux questions relatives à la 

gestion de la réserve naturelle que le comité traite en 

application des dispositions du décret du 3 octobre 

2006 susvisé.  

  

Art. 4  : Secrétariat du conseil 

Lôadministrateur supérieur ou son représentant tient 

le registre de présence et assure le secrétariat de la 

séance. 

Le président du conseil établit le procès-verbal de 

r®union quôil transmet dans les meilleurs d®lais aux 

autorités compétentes. Ce document est conservé 

dans les archives du territoire.  

  

Art. 5  : Convocation et séances 

Le conseil consultatif se réunit sur convocation du 

pr®sident. Il peut ®galement °tre r®uni ¨ lôinitiative du 

ministre charg® de lôoutre-mer ou de lôadministrateur 

supérieur. 

Sauf urgence, les membres du conseil consultatif 

reçoivent, un mois au moins avant la date de la 

réunion, une convocation. Les suppléants sont 

également invités afin de participer pleinement aux 

travaux, notamment en assistant en tant 

quôobservateurs aux séances du conseil consultatif. 

La convocation comporte lôordre du jour et est 

accompagnée, le cas échéant, des documents 

n®cessaires ¨ lôexamen des affaires qui y sont 

inscrites. Elle fixe le lieu, la date et lôheure des 

réunions. 

En cas dôabsence dôun membre titulaire d®sign® par 

le ministre charg® de lôoutre-mer, sa suppléance 

pourra sôeffectuer au sein du groupe des suppl®ants 

d®sign®s par le ministre charg® de lôoutre-mer. 

Le conseil consultatif se réunit au moins deux fois 

par an, en principe à Paris, sauf événement 

exceptionnel. 

Le conseil peut entendre toute personne extérieure 

dont lôaudition est de nature ¨ ®clairer ses 

délibérations. Les personnes ainsi entendues ne 

participent pas au vote. 

Lôadministrateur supérieur ou son représentant 

participe aux travaux du conseil. 

Un tableau annuel des dates des s®ances pour lôann®e 

suivante est établi à titre prévisionnel lors de la 

derni¯re s®ance de lôann®e en cours.  

  

Art. 6  : Conférence téléphonique ou audiovisuelle 

Avec lôaccord du pr®sident, les membres du conseil 

consultatif peuvent participer aux débats au moyen 

dôune conf®rence t®l®phonique ou audiovisuelle. 

Ce moyen ne peut pas être utilisé lorsque le vote est 

secret.  

  

Art. 7  : Ordre du jour 

Le président du conseil consultatif fixe lôordre du 

jour, sur proposition de lôadministrateur supérieur. Il 

peut également y inscrire des propositions émanant 

de membres du conseil consultatif. 

Le président peut faire appel aux services des Terres 

australes et antarctiques françaises pour la 

préparation de lôordre du jour et lô®laboration des 

documents y afférents. 

Une question qui ne figure pas ¨ lôordre du jour ne 

peut être mise en discussion que si tous les membres 

pr®sents acceptent de lôexaminer.  

  

Art. 8  : Quorum 

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des 

membres composant le conseil consultatif sont 

présents, y compris les membres prenant part aux 

d®bats au moyen dôune conf®rence t®l®phonique ou 

audiovisuelle. 
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Lorsque le quorum nôest pas atteint, le conseil 

consultatif délibère valablement sans condition de 

quorum et dans un délai de huit jours, après une 

nouvelle convocation portant sur le même ordre du 

jour et sp®cifiant quôaucun quorum ne sera exig®.  

  

Art. 9  : Vote 

Sont habilités à voter les membres du conseil 

consultatif nommés conformément à la 

réglementation, ou leur suppléant en cas 

dôemp°chement. 

Le conseil consultatif se prononce à la majorité des 

voix des membres présents. 

Le président a voix prépondérante en cas de partage 

des voix. 

Le vote des délibérations du conseil a lieu à main 

lev®e, ¨ moins que lôun des membres ne demande au 

pr®sident, qui en appr®cie lôopportunit®, le vote ¨ 

bulletins secrets.  

  

Art. 10 : Procès-verbal 

Le procès-verbal de la réunion du conseil consultatif 

indique le nom et la qualité des membres présents, les 

questions traitées au cours de la séance et le sens de 

chacune des délibérations. 

Tout membre du conseil consultatif peut demander 

quôil soit fait mention de son d®saccord avec lôavis 

rendu. 

Le procès-verbal est transmis dans un d®lai dôun mois 

par le président du conseil consultatif au ministre 

charg® de lôoutre-mer et ¨ lôadministrateur supérieur. 

Ce délai est ramené à quinze jours pour tout avis 

ayant des incidences budgétaires et financières. 

Il est également transmis à toute autorité concernée 

par les avis rendus. Le procès-verbal est communiqué 

aux membres du conseil, au plus tard lors de la 

séance qui suit. 

Lôadministrateur supérieur peut, dans les quinze jours 

qui suivent la transmission qui lui en est faite, 

demander au conseil consultatif, par un arrêté motivé, 

une nouvelle lecture dôune d®lib®ration.  

  

Art. 11 : Confidentialité des débats 

Les rapports et documents adressés au conseil, 

lorsquôils sont express®ment signal®s comme tels, 

sont confidentiels. Les débats ainsi que les comptes 

rendus qui en rapportent les termes sont également 

confidentiels. Cette obligation de confidentialité 

sô®tend ¨ toute personne assistant aux r®unions du 

conseil.  

  

Art. 12 : Formalités de publicité 

Le présent règlement intérieur et ses modifications 

sont publi®s, apr¯s approbation de la secr®taire dôÉtat 

charg®e de lôoutre-mer, au Journal officiel des Terres 

australes et antarctiques françaises.  

  

Art. 13 : Modifications 

Toute modification du présent règlement intérieur est 

adoptée par le conseil consultatif à la majorité de ses 

membres.  

 

Art. 14 : Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République française.  

 

Marie-Luce PENCHARD   

 

Arrêté du 26 août 2009 portant nomination du 

secrétaire général des Terres australes et 

antarctiques françaises 

  

NOR : IOCA0920256A  

JORF n° 0206 du 6 septembre 2009 

 

Par arr°t® du ministre de lôint®rieur, de lôOutre-mer et 

des collectivit®s territoriales et de la secr®taire dôÉtat 

charg®e de lôoutre-mer en date du 26 août 2009, M. 

Patrick Venant, sous-préfet en instance de 

détachement dans le corps des administrateurs civils, 

est nommé secrétaire général des Terres australes et 

antarctiques françaises. 
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ACTES PRIS PAR LE PRÉFET, ADMINISTRATEUR  

SUPÉRIEUR DES TERRES AUSTRALES ET ANTARCTIQUES 

FRANÇAISES 
 

 

Actes réglementaires 
 

Arrêté n° 2009-41 du 20 juillet 2009 définissant 

des secteurs statistiques autour des îles Crozet et 

des îles Kerguelen 

 

Lôadministrateur supérieur des Terres australes et 

antarctiques françaises, 

Vu la convention pour la conservation des ressources 

marines vivantes de l'Antarctique, Canberra, 20 mai 

1980 ; 

Vu la loi du 1
er
 mars 1888 modifiée relative à 

l'exercice de la pêche dans les eaux sous souveraineté 

ou sous juridiction française s'étendant au large des 

côtes des territoires d'outre-mer ; 

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de lô´le de Clipperton; 

Vu la loi n° 66-400 du 18 juin 1966 modifiée sur 

lôexercice de la p°che maritime et lôexploitation des 

produits de la mer dans les Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la 

zone économique au large des côtes du territoire de la 

République, notamment son article 5 ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour l'application du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu le décret n° 78-144 du 3 février 1978 portant 

création, en application de la loi du 16 juillet 1976, 

dôune zone ®conomique au large des c¹tes des Terres 

australes françaises (Territoire des terres australes et 

antarctiques françaises) ; 

Vu le décret n° 89-99 du 9 février 1983 portant 

publication de la convention de délimitation maritime 

entre le Gouvernement de la République française et 

le Gouvernement de lôAustralie sign® ¨ Melbourne le 

4 janvier 1982 ; 

Vu le décret n° 96-252 du 27 mars 1996 relatif aux 

conditions d'exercice de la pêche maritime dans les 

Terres australes françaises et pris pour l'application 

de l'article 3 de la loi n° 66-400 du 18 juin 1966 sur 

l'exercice de la pêche maritime et l'exploitation des 

produits de la mer dans les Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu lôarr°t® nÁ 1798 du préfet de La Réunion chargé 

de lôaction de lôÉtat en mer, du 5 mai 2006 portant 

interdiction de mouillage et de pêche à proximité de 

lô´le de la Possession ; 

Vu lôavis du Mus®um national dôhistoire naturelle en 

date du 17 juillet 2009 ; 

Sur proposition du secrétaire général, 

 

 Arrête : 

 

Art . 1
er

 : Pour la gestion de la pêche dans les Zones 

économiques exclusives (ZEE) de Kerguelen et de 

Crozet, il est créé des secteurs statistiques. Ces 

secteurs sont définis par demi-degré de latitude et par 

degr® de longitude. Leur num®rotation sôeffectue telle 

que définie dans les cartes jointes en annexe 1 et 2. 

 

Art. 2  : Il est créé 160 secteurs statistiques autour de 

lôarchipel de Crozet et 171 secteurs statistiques 

autour de lôarchipel de Kerguelen. 

 

Art. 3  : La délimitation des secteurs statistiques ne 

peut excéder les limites extérieures de la ZEE au 

large des îles Crozet et Kerguelen, telles que définies 

sur les  cartes en vigueur éditées par le service 

hydrographique et océanographique de la Marine. 

 

Art . 4 : Lôarr°t® nÁ 2003-10 du 2 juin 2003 créant des 

secteurs et des sous-secteurs statistiques de pêche 

dans les eaux territoriales et la zone économique des 

´les Crozet et lôarr°t® nÁ17 du 18 mai 1980 cr®ant des 

secteurs et sous secteurs de p°che autour de lôarchipel 

des îles Kerguelen sont abrogés. 

 

Art . 5 : Le secrétaire général, le chef du district de 

Crozet et le chef du district de Kerguelen, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application du présent arrêté qui sera publié au 

Journal officiel des Terres australes et antarctiques 

françaises. 

 

Pour le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises, et par délégation, 

le directeur de cabinet : Thierry PERILLO 
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Annexe 1 - SECTEURS DE CROZET 
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Annexe 2 - SECTEURS DE KERGUELEN 

 

 

 
 

Arrêté n° 2009-42 du 20 juillet 2009 classant 

certains sites (site montagne) 

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises,  

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de l'île de Clipperton ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour l'application du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu lôavis du chef du service d®fense et protection 

civile ; 

Sur proposition du directeur de cabinet, 

 

 Arrête : 

 

Art . 1
er

 : Dans les districts austraux quelques sites 

nécessitant un équipement et un matériel adaptés 

pour leur accès sont classés « site montagne ». 

 

Art. 2  : Les sites concernés sont les suivants :  

- À Crozet : site de pointe Basse, pointe et rochers 

des Moines au lieu dit « la plage inaccessible » ; 

- À Kerguelen : site de Sourcils Noirs ; 

- À Amsterdam : sites d'Entrecasteaux, de la baie du 

Loup, de BMG et de la Vierge. 

 

Art. 3  : L'entretien des installations de protection de 

ces sites, ainsi que le renouvellement du matériel sont 

sous la responsabilité des Taaf. Toute modification 

devra être autorisée au préalable par le chef de 

district concerné, après validation par le chef du 

service défense et protection civile. 

 



30 septembre 2009  -  Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises n° 43 
 

20 
 

Art. 4  : Lôarr°t® nÁ 2008-64 du 4 août  2008 classant 

certains sites est abrogé. 

 

Art. 5  : Le directeur de cabinet, les chefs de districts, 

le chef du service défense et protection civile sont 

charg®s, chacun en ce qui le concerne, de lôex®cution 

du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 

des Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Pour le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises, le directeur de 

cabinet : Thierry PERILLO 

 

Arrêté n° 2009-43 du 31 juillet 2009 fixant le tarif 

des rotations sur le Marion Dufresne pour les 

districts austraux  

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises,  

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de l'île de Clipperton ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour l'application du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Sur proposition du secrétaire général, 

 

 Arrête : 

 

Art. 1
er

 : Le tarif des rotations effectuées durant 

l'année 2010 sur le Marion Dufresne par les 

passagers payants (dont touristes) et les personnels 

extérieurs aux Terres australes et antarctiques 

françaises est fixé conformément au tableau suivant : 

 

 Prix en ú par personne 

Cabine partagée 7 300 

 

À titre exceptionnel, et en fonction de la disponibilité, 

les cabines suivantes peuvent être louées : 

  

 Prix en ú 

Cabine individuelle 14 600 

Cabine affréteur (salon + 

cabine) pour une ou deux 

personnes.  

20 800 

 

Art. 2  : Sous réserve des places disponibles, le tarif 

des rotations effectuées durant l'année 2010 sur le 

Marion Dufresne par les membres (père, mère, 

conjoint, enfant, fr¯re, sîur) des familles d'hivernants 

est fixé conformément au tableau suivant : 

 

 Prix en ú par personne 

Cabine partagée 5 500 

  

Art. 3  : En cas de circonstances exceptionnelles et 

motivées, il pourra être décidé de tarifs dérogatoires à 

cette grille.  

 

Art. 4  : Lôarr°t® nÁ 2008-38 du 4 juin 2008 est 

abrogé. 

 

Art. 5  : Le secrétaire général des Terres australes et 

antarctiques françaises est charg® de lôex®cution du 

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel des 

Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Pour le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises et par délégation, 

le directeur de cabinet : Thierry PERILLO 

 

Arrêté n° 2009-44 du 31 juillet 2009 fixant le tarif 

et les modalités de la rotation effectuée par un 

membre de la famille d'un agent des Taaf 

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises,  

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de l'île de Clipperton ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour l'application du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu lôarr°t® nÁ 2009-43 du 31 juillet 2009 fixant le 

tarif des rotations sur le Marion Dufresne pour les 

districts austraux ; 

Sur proposition du secrétaire général,  

 

 Arrête :  

 

Art. 1
er

 : Les membres de la famille des agents des 

Taaf (siège à la Réunion et antenne à Paris) peuvent 

participer ¨ lôune des rotations logistiques du Marion 

Dufresne en bénéficiant de tarifs préférentiels.  

 

Art. 2  : Ces tarifs sont respectivement fixés par 

rapport au tarif des passagers payants à :  

- 25 % pour une prestation sèche ; 

- 50 % pour une formule avec prestation 

touristique.  

 

Art. 3  : Ces tarifs sont valables pour une cabine 

double partagée. Le paiement devra être effectué 

avant le d®part de la rotation. Si lôagent des Taaf est 

présent sur cette rotation il doit, sauf raison 

impérative, partager sa cabine avec la personne qui 

lôaccompagne.  

 

Art. 4  : Les membres concernés de la famille de 

lôagent sont : le conjoint, les ascendants, les 

descendants, les fr¯res et les sîurs. 

 

Art. 5  : Cette possibilité est conditionnée par 

lôexistence de places disponibles sur le Marion 

Dufresne et par les impératifs de la mission. Elle est 

appréciée une fois levées toutes les incertitudes de 

gestion de la capacit® dôaccueil du navire notamment 

pour les touristes et sous r®serve de lôaptitude 

médicale.  
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Art. 6  : Les demandes dôaccompagnement doivent 

être formulées auprès du service communication, 

tourisme, boutiques et partenariats au moins trois 

mois avant le départ de la rotation.  

 

Art. 7  : Lôarr°t® nÁ 2008-40 du 5 juin 2008 est 

abrogé. 

 

Art. 8  : Le secrétaire général des Terres australes et 

antarctiques fran­aises est charg® de lôex®cution du 

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel des 

Terres australes et antarctiques françaises.  

 

Pour le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises et par délégation, 

le directeur de cabinet : Thierry PERILLO 

 

Arrêté n° 2009-66 du 27 août 2009 fixant le prix 

de vente du gazole vendu par les Terres australes 

et antarctiques françaises à compter du 1
er

 

septembre 2009 

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises,  

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de l'île de Clipperton ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour l'application du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu lôarr°t® nÁ 2001-08 du 9 mars 2001 relatif au prix 

de vente des produits pétroliers ; 

Sur proposition du secrétaire général, 

 

 Arrête : 

 

Art.  1
er

 : Le prix de vente du gazole est fix® ¨ 849 ú 

/m
3
 à compter du 1

er
 septembre 2009. 

 

Art. 2  : Le secrétaire général des Terres australes et 

antarctiques françaises et les chefs de district sont 

chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 

lôex®cution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel des Terres australes et antarctiques 

fran­aises et notifi® aux armements titulaires dôune 

licence de pêche. 

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises : Rollon 

MOUCHEL-BLAISOT 

 

Arrêté n° 2009-74 du 31 août 2009 prescrivant les 

r¯gles encadrant lôexercice de la p°che ¨ la l®gine 

(Dissostichus eleginoides), aux raies (Bathyraja 

eatonii, Bathyraja irrasa, Raja Taaf), au grenadier 

(Macrourus carinatus), autorisée dans les zones 

économiques exclusives de Crozet et de Kerguelen.  

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises, 

Vu la convention pour la conservation des ressources 

marines vivantes de lôAntarctique, sign®e ¨ Canberra 

le 20 mai 1980, ensemble les mesures de 

conservation adoptées par la Commission pour la 

conservation des ressources marines vivantes de 

lôAntarctique (CCAMLR) et rendues applicables 

dans les zones économiques de Kerguelen et de 

Crozet ; 

Vu la convention des Nations unies sur le droit de la 

mer (ensemble neuf annexes) et de lôaccord relatif ¨ 

lôapplication de la partie XI de la convention des 

Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 

1982 ; 

Vu la loi du 1
er
 mars 1888 modifiée relative à 

lôexercice de la pêche dans les eaux sous souveraineté 

ou sous juridiction fran­aise sô®tendant au large des 

c¹tes des territoires dôoutre-mer ; 

Vu la loi n° 55-1052 modifiée du 6 août 1955 portant 

statut des Terres australes et antarctiques françaises et 

de lô´le de Clipperton ; 

Vu la loi n° 66-400 du 18 juin 1966 modifiée sur 

lôexercice de la p°che maritime et lôexploitation des 

produits de la mer dans les Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 modifiée 

relative à la zone économique au large des côtes du 

Territoire de la République, notamment son article 5 ; 

Vu le décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 pris 

pour l'application du statut des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu le décret n° 78-144 du 3 février 1978 portant 

création, en application de la loi du 16 juillet 1976 

dôune zone ®conomique au large des c¹tes des Terres 

australes françaises (territoire des Terres australes et 

antarctiques françaises) ; 

Vu le décret n° 83-99 du 9 février 1983 portant 

publication de la convention de délimitation maritime 

entre le Gouvernement de la République française et 

le Gouvernement de lôAustralie, sign®e ¨ Melbourne 

le 4 janvier 1982 ; 

Vu le décret n° 83-874 du 27 septembre 1983 portant 

publication de la Convention internationale de 1973 

pour la prévention de la pollution par les navires 

(ensemble deux protocoles et une annexe), faite à 

Londres le 2 novembre 1973, telle que modifiée par 

le protocole de 1978 relatif à ladite convention 

(ensemble une annexe), faite à Londres le 17 février 

1978 ; 

Vu le décret n° 89-115 du 21 février 1989 portant 

publication de lôannexe V (facultative) ¨ la 

Convention internationale du 2 novembre 1973 pour 

la prévention de la pollution par les navires, telle que 

modifiée par le protocole de 1978 y relatif ; 

Vu le décret n° 2006-1211 du 3 octobre 2006 portant 

création de la réserve naturelle des Terres australes et  

antarctiques françaises ; 

Vu le décret n° 2009-1039 du 26 août 2009 relatif 

aux conditions dôexercice de la p°che maritime dans 
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les Terres australes françaises et pris pour 

lôapplication de lôarticle 3 de la loi nÁ 66-400 

modifi®e sur lôexercice de la p°che maritime et 

lôexploitation des produits de la mer dans les Terres 

australes et antarctiques françaises ; 

Vu lôarr°t® nÁ 20 du 16 mai 1980 fixant les mesures 

afin dôassurer le contr¹le des activit®s de p°che dans 

la zone économique des Terres australes et 

antarctiques françaises ; 

Vu lôarr°t® nÁ 1798 du pr®fet de la R®union du 5 mai 

2006 portant interdiction de mouillage et de pêche à 

proximité de Crozet ; 

Vu lôarr°t® nÁ 2001-21 modifié du 29 juin 2001 

relatif ¨ lôexercice des fonctions de contr¹leur de 

pêche dans les zones économiques des Terres 

australes françaises ; 

Vu lôarr°t® nÁ 2003-11 du 16 juin 2003 créant un 

carnet de pêche à la palangre afin dô®tablir des 

statistiques sur les ressources de la mer dans les eaux 

territoriales et les zones économiques des Terres 

australes et antarctiques françaises ;  

Vu lôarr°t® nÁ 2009-41 du 20 juillet 2009 définissant 

des secteurs statistiques autour des iles Crozet et des 

îles Kerguelen ; 

Vu la convention relative au contrôle et à la 

surveillance sanitaire dans les terres australes et 

antarctiques françaises du 9 août 2008 entre le préfet 

des Terres australes et le préfet de la région Réunion ; 

Vu lôavis du ministre charg® de lôoutre-mer en date 

du 26 août 2009, du ministre chargé des affaires 

étrangères et du ministre chargé de la pêche en date 

du 28 août 2009 ;  

Vu les avis du Mus®um national dôhistoire naturelle 

en date du 4  juin 2009 et du 17 juillet 2009 ; 

Vu les demandes des armements ; 

Sur proposition du secrétaire général, 

 

Arrête : 

 

Art. 1
er

 : Le présent arrêté réglemente la pêche à la 

légine (Dissostichus eleginoides) et aux autres 

poissons autorisée dans les zones économiques 

exclusives de Crozet et de Kerguelen (les ZEE) 

comme précisé en annexe I, et a pour objectif 

dôassurer la conservation ¨ long terme et lôutilisation 

optimale des ressources halieutiques dans la ZEE des 

Taaf afin dôatteindre in fine le rendement maximum 

soutenable. Ces activités de pêches sont conduites 

dans le souci de pr®server lô®cosyst¯me dans lequel 

ces ressources se déploient.  

 

Art. 2  : La campagne de pêche à la légine et aux 

autres poissons dans les zones économiques 

exclusives de Kerguelen et de Crozet est ouverte du 

1
er
 septembre au 31 août (toutes heures TU +4) de 

lôann®e suivante. En fin de campagne toutes les 

lignes doivent être virées avant le 31 août minuit. 

 Afin de lutter contre la mortalité aviaire, la pêche est 

interdite du 1
er
 février au 15 mars inclus dans la zone 

économique exclusive de Kerguelen. Par dérogation, 

le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises (le préfet)  peut 

fixer à titre exceptionnel des dates différentes pour 

cette fermeture. 

 

Art. 3  : Un arrêté du préfet, fixe le total admissible 

de capture (TAC) de légine (Dissostichus 

eleginoides) dont la pêche est autorisé dans les ZEE. 

Ce TAC est réparti par cet arrêté entre les armements 

ayant déposé une demande et obtenu un quota 

permettant à leur(s) navire(s) de détenir une licence 

les autorisant à pêcher dans les ZEE des Taaf. 

 

Art. 4  : Une licence de pêche est délivrée par le 

préfet à chaque navire autorisé à pêcher dans les ZEE 

dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

 

Art. 5  : À Kerguelen, seule la technique de palangre 

de fond est autorisée. À Crozet, les techniques de 

palangre de fond et de pêche aux casiers sont 

autorisées ; pour ce dernier mode de pêche, les types 

de casiers utilis®s devront disposer dôun syst¯me 

biodégradable permettant dô®viter toute prise en cas 

de perte du casier,  et nécessiteront un accord 

dôutilisation. 

La pêche aux casiers si elle est effectuée en simultané 

avec la pêche à la palangre, nécessite 

lôembarquement de deux contr¹leurs de p°che et fera 

lôobjet dôun suivi par les contrôleurs de pêche 

embarqués  selon un protocole défini par le Mnhn.  

 

Art. 6  : Tout projet dôutilisation dôune autre 

technique de pêche et tout système ou toute technique 

nouvelle utilisée ayant une interaction avec le milieu 

naturel devra faire lôobjet dôune demande adress®e au 

pr®fet au moins un mois avant lôappareillage du 

navire. 

  

Art. 7  : Chaque navire dispose dôun syst¯me de suivi 

satellitaire (VMS) ¨ lôabri de manipulations 

frauduleuses. Les positions des navires sont signalées 

dans les conditions précisées en annexe VI.  

En cas de panne répétée du dispositif, une 

vérification pourra être diligentée par les services 

compétents à  bord du navire. 

 

Art. 8  : Chaque contrôleur de pêche est chargé de 

v®rifier le respect de lôapplication des prescriptions 

du présent arrêté et de collecter les données 

scientifiques destin®es ¨ atteindre lôobjectif dans 

lôarticle 1 suscit®. Il informe le capitaine de tout 

manquement au respect de la réglementation et rend 

compte sans délai au préfet. 

 

Art. 9  : À la demande du préfet, et après accord de 

lôarmement, un observateur ou un expert scientifique 

pourra être embarqué en complément du contrôleur 

de pêche pour une période déterminée. 
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Art. 10 : En cas de manquement à la réglementation 

relative aux conditions dôexercice de la p°che 

maritime dans les Taaf, le préfet peut prendre toute 

mesure utile, notamment interdire lôacc¯s du navire ¨ 

un ou plusieurs secteurs pour une période donnée, 

et/ou interdire au navire de pêcher durant une période 

nôexc®dant pas 48 h. 

 

Art. 11 : Les produits de la pêche sont manipulés, 

préparés et conditionnés dans le respect des 

conditions sanitaires requises par les dispositions 

règlementaires en vigueur dans la Communauté 

européenne, en particulier les règlements (CE) 

178/2002,  852/2004 et 853/2004. 

Les installations et équipements destinées au 

traitement des poissons sont soumis à agrément 

communautaire et respectent les dispositions 

r®glementaires en vigueur, notamment lôarr°t® du 27 

décembre 1992 concernant les navires de pêche et les 

navires usines. 

 

Art. 12 : Les prescriptions techniques et les 

obligations des armateurs et des capitaines sont 

détaillées en annexes. 

 

Art. 13 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter 

de lôouverture de la campagne de p°che 2009-2010, 

le 1
er
 septembre 2009. 

 

Art. 14 : Le secrétaire général des Terres australes et 

antarctiques françaises, les chefs des districts de 

Kerguelen et de Crozet et les contrôleurs de pêche 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

lôapplication du pr®sent arr°té qui sera publié au 

Journal officiel des Terres australes et antarctiques 

françaises et notifié aux armements intéressés. 

 

Le préfet, administrateur supérieur des Terres 

australes et antarctiques françaises : Rollon 

MOUCHEL-BLAISOT 

 

Annexe I  

Zones de pêche autorisées et modalités 

dôexploitation dans lôespace et dans le temps 

 

1/ La p°che peut °tre restreinte dans lôespace et dans 

le temps par un acte administratif du préfet 

administrateur supérieur.  

La pêche dans les mers territoriales des îles 

Kerguelen et Crozet est interdite, Cette disposition 

sô®tend ¨ la zone d®finie par lôarr°t® susvis® du pr®fet 

de la Réunion du 5 mai 2006 portant interdiction de 

mouillage et de pêche à proximité de Crozet, 

délimitée par les points suivants : 

46° 00 S - 051°30 E / 46° 00 S - 052° 30 E / 46° 45 S 

- 052°30 E / 46° 45 S - 052° 00 E / 47° 00 S - 052°00 

E / 47° 00 S - 051° 30 E / 46° 00 S - 051°30 E. 

Elle est cependant autoris®e autour de lô´lot du 

Solitaire à Kerguelen dans les conditions de 

profondeur de pêche telles que d®finies ¨ lôannexe II. 

 

2/ Dans la zone économique de Kerguelen, chaque 

secteur statistique de p°che tel que d®fini par lôarr°t® 

n° 2009-41 du 20 juillet 2009 susvisé ne peut être 

exploité que par un seul navire de pêche autorisé (le 

navire) à la fois. Lôexploitation dôun secteur par un 

navire ne peut exc®der dix jours dôaffil®e. 

Au terme de son exploitation, quelle quôen soit la 

durée, le navire quittant ne pourra y retourner 

quôapr¯s une p®riode minimale de dix jours et ce, 

même si le secteur est vide de tout autre navire. Pour 

lôapplication de cette disposition : 

2.1 Le d®compte du temps dôexploitation dôun secteur 

débute à compter du début du filage et se termine à la 

fin du virage de la dernière ligne, sauf si le capitaine 

souhaite maintenir son droit dôexploitation des 10 

jours. Dans ce cas la dur®e dôexploitation se poursuit 

jusquô¨ 10 jours maximum. 

2.2 Est considéré en exploitation tout secteur dans 

lequel est en pêche au moins un hameçon ; 

2.3 Un même navire ne peut exploiter que deux 

secteurs simultanément. Lorsque  deux  secteurs  sont  

exploités  en  même  temps  par  le  même  navire, la 

comptabilisation prévue au 2.1 et 2.2 du présent 

article sôapplique ind®pendamment ¨ chacun de ces 

secteurs ; 

2.4 Avant la mise en pêche dans un secteur, le 

capitaine du navire autoris® (le capitaine) sôassure 

auprès des  autres navires sur zone, ou à défaut 

auprès des Taaf, que le (ou les) secteur(s) peut(vent) 

être exploité(s) ;  

2.5 Lors de la première nuit de filage dans un secteur, 

le  filage de lôensemble des lignes ne devra pas 

exc®der 9000 hame­ons, d¯s lors quôun hame­on se 

trouve à une profondeur inférieure ou égale à 1000 m.   

 

3/ Dans la zone économique de Crozet, chaque 

secteur statistique de p°che, tel que d®fini par lôarr°t® 

n° 2009-41 du 20 juillet 2009, peut être exploité par 

deux navires au maximum simultanément.  

3.1 Est considéré en exploitation tout secteur dans 

lequel est en pêche au moins un hameçon ou un 

casier ;  

3.2 Avant la mise en p°che, le capitaine sôassure 

auprès des autres navires sur zone, ou à défaut auprès 

des Taaf, que le (ou les) secteur(s) peut(vent) être 

exploité(s) ; 

3.3 Lors de la première nuit de filage dans un secteur, 

le  filage de lôensemble des lignes ne devra pas 

exc®der 9000 hame­ons, d¯s lors quôun hame­on se 

trouve à une profondeur inférieure ou égale à 1000 m.   

 

4/ Une zone tampon dôune largeur de 1,5 mille 

nautique, adjacente à la ligne de délimitation entre la 

ZEE française et de la zone de pêche australienne 

telle que d®finie par lôarticle 2 de la convention entre 

le gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de lôAustralie du 4 janvier 1982 est 

créée en ZEE de Kerguelen. Cette ligne est portée sur 

la carte FR 7604 du SHOM. Toute action de pêche, 
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de filage, de relevage (sauf dérogation du préfet 

administrateur sup®rieur) ou de pose dôengin de 

pêche dans cette zone est interdite.  

 

5/ 5.1 Lôeffort de p°che est r®parti sur lôensemble de 

la campagne. Lorsquôun d®s®quilibre dans 

lôoccupation des ZEE, ou ¨ lôint®rieur de ces ZEE est 

constaté, le préfet peut après avis du Muséum 

national dôhistoire naturelle (Mnhn), demander aux 

armements des navires autorisés (les armements) de 

modifier leur programme de pêche ou fixer par arrêté 

les périodes de présence des navires. Les armements 

intéressés sont entendus sur le projet dôarr°t® ; 

5.2 Lorsquôun armement estime que sur une p®riode 

dôun mois au moins il a ®t® de fait priv® de la 

possibilit® dôacc®der ¨ un ou plusieurs secteurs ou 

sous secteurs de pêche, il peut demander par lettre 

motivée au préfet de mettre en îuvre la proc®dure 

fixée au 5.1 du présent article. 

 

Annexe II  

Exercice de la pêche 

 

1/ Les capitaines doivent respecter les règles 

suivantes : 

 

a) interdiction stricte de pêcher à une profondeur 

inférieure à 500 mètres. Toute infraction constatée à 

cette r¯gle pourra donner lieu ¨ lô®viction du secteur 

pour une dur®e dôun mois ; 

 

b) interdiction de pêcher une proportion supérieure à 

10 % de l®gines dôune taille inf®rieure ¨ 60 cm pour 

chaque palangre ou filière de casiers ; 

 

c) dans le cas où le virage de la ligne présente un 

nombre de petites légines supérieures à 10 % du total 

des prises, le capitaine est tenu de sô®loigner de plus 

de 5 milles nautiques de sa zone de filage ou de 

sonder à plus de 300 mètres par rapport à la sonde 

maximale de filage initial ; 

 

d) obligation de filer les palangres la nuit : période 

comprise entre la fin du crépuscule nautique et le 

d®but de lôaube nautique ; 

 

e) pour les palangres manuelles, obligation dôutiliser 

des lignes blanches et de lester les palangres au 

moyen de lests dôun poids dôau moins 8,5 kg, pour 

des intervalles de 40 m¯tres ou des poids dôau moins 

6 kg, pour des intervalles de 20 mètres ; 

 

f) pour les palangres automatiques ; 

-obligation dôutiliser des lignes blanches auto lest®es 

au minimum à 50 g/m ; 

-interdiction dôutiliser les lignes mixtes (compos®es 

de rails auto lestés et lestés) ; 

 

g) interdiction de rejeter à la mer : 

-toute cargaison de produit de la mer détenue à bord ; 

-les rejets de production durant les opérations de 

filage et de virage, ces déchets devront être rejetés 

après la dernière opération de filage ou entre deux 

op®rations de virage dans le cas dôune production 

intensive ;  

- sur des fonds inférieurs à 500  mètres. 

 

h) toute mesure utile est prise pour stocker et rejeter 

les déchets de production du bord opposé au virage. 

Cette op®ration devra sôeffectuer si possible, en 

dehors des zone de pêche ; des dispositions et des 

équipements adaptés doivent permettre aux 

op®rations dô®visc®ration des poissons, dô®vacuation, 

de stockage et de rejets en mer des déchets de ne pas 

constituer une source de contamination pour les 

produits destinés à la consommation. 

 

i) obligation de compter et dô®valuer le poids de 

toutes les prises ciblées et accessoires à l'usine. Seul 

le comptage des raies relâchées est effectué depuis la 

passerelle ; 

 

j) obligation de mettre en place et de maintenir en état 

un syst¯me dôeffarouchement des oiseaux consistant 

en lôutilisation de plusieurs lignes de banderoles lors 

des opérations de pêche à la palangre. Ces lignes 

doivent être conformes au schéma figurant à 

lôappendice I de la pr®sente annexe. Ce syst¯me 

pourra être renforcé en cours de campagne sur 

décision du préfet ; 

 

k) obligation de mettre en place en permanence lors 

des opérations de virage de palangres un système 

pare-oiseaux visant à supprimer totalement les 

captures dôoiseaux au virage ; 

 

l) interdiction dôutiliser dôautre dispositif 

dôeffarouchement dôanimaux marins sans autorisation 

préalable ; 

  

m) interdiction de pénétrer dans les ZEE adjacentes 

aux eaux françaises, sans autorisation préalable ; 

 

n) les bouées de repérage et autres engins flottant à la 

surface et servant ¨ indiquer lôemplacement dôengins 

de pêche sont clairement marqués à tout moment 

avec les marques des navires auxquels ils 

appartiennent ; 

 

o) obligation de relâcher systématiquement toute raie 

vivante et tout crustac® non destin® ¨ lôexploitation 

commerciale. Les raies ne devront pas être gaffées et 

lôavan­on devra °tre coup® avant le passage aux 

rouleaux ; 

 

p) la pêche aux requins est interdite. Les requins 

capturés accidentellement sont autant que possible,  

remis ¨ lôeau vivants. 
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2/ Pour lôapplication de ces r¯gles, le pr®fet peut 

autoriser, après avis du Mnhn, la mise en place de 

protocoles expérimentaux ou de dérogations pour une 

durée d®termin®e. Les demandes dôexp®rimentation 

et de dérogation devront être adressées au préfet avec 

un préavis suffisant pour permettre la mise en place, 

le cas échéant, de protocoles scientifiques 

dô®valuation. 

 

Appendice ¨ lôannexe II  

 
Les lignes de banderoles doivent être suspendues à 

l'arrière du navire et fixées à une hauteur minimale de 

7 mètres au-dessus de l'eau de façon à surplomber 

directement le point d'immersion des appâts. Elles 

doivent être d'une longueur minimale de 150 mètres 

et être lestées à leur extrémité pour pouvoir rester 

hors de lôeau m°me en cas de vents contraires. Des 

lignes secondaires munies de banderoles, comprenant 

chacune deux fils dôun mat®riau de type PEBD (afin 

dô®viter de flotter trop facilement au vent), doivent 

être fixées ¨ 3 m¯tres dôintervalle, ¨ partir de 3 m¯tres 

du point dôattache de la ligne au navire ; la longueur 

des banderoles doit être comprise entre 7,5 mètres à 

la poupe et 1 mètre pour la plus éloignée. Les 

banderoles sont dimensionn®es de telle sorte quôune 

fois d®ploy®es en lôabsence de vent ou de houle, elles 

atteignent la surface de lôeau tout en couvrant une 

surface aérienne de plus de 100 mètres. 

 

Annexe III  

Le contrôleur de pêche 

 

1/ Chaque navire est tenu dôaccepter ¨ son bord un 

contrôleur de pêche désigné par le préfet, dans les 

conditions prévues par le décret n° 2009-1039 et de 

lôarr°t® nÁ 2001-21 susvisés, pour toute la durée de sa 

marée. 

 

2/ A bord du navire où il est embarqué, le contrôleur 

de pêche doit pouvoir : 

-communiquer par téléphone, par télécopie et par 

courrier électronique avec le préfet et ses services, les 

chefs de districts, le Mnhn, les autres contrôleurs 

embarqués ou avec toute autre autorité publique avec 

laquelle il est amené à échanger des informations 

professionnelles dans le cadre de ses fonctions.  

Le capitaine du navire est tenu dôassurer la 

confidentialité de ces communications et ne doit en 

aucun cas avoir accès aux échanges du contrôleur de 

pêche. Ces communications rentrent dans le cadre du 

secret de la correspondance dont la violation est 

punie par les articles 226-15 et 432-9 du code pénal, 

et par lôarticle L 33-1 du code des postes et des 

communications électroniques ; 

-visiter tout lieu de stockage de matériel de pêche, de 

stockage ou de traitement du poisson et, dôune façon 

générale, toute partie du navire utilisée directement 

pour les activités de la pêche ;  

-avoir accès à tout document concernant les activités 

de pêche et notamment, les carnets, licences, suivis 

de pêche papier ou informatique ; 

-avoir accès aux appareils de bord liés aux opérations 

de pêche ; 

-inspecter tout mat®riel ou engin de p°che et, sôil y a 

lieu, faire retirer le mat®riel ou lôengin sôil nôest pas 

conforme avec la réglementation en vigueur ; 

-examiner tout produit de la pêche et prélever des 

échantillons ; 

-effectuer toute analyse biologique ou statistique liée 

à sa mission scientifique ; 

-effectuer des opérations de marquage conformément 

aux recommandations de la CCAMLR ; 

- observer dans des conditions optimum  25 % de 

chaque ligne virée ; 

- obtenir toute lôaide n®cessaire pour lôexercice de ses 

fonctions. 

 

3/ - 3.1. Le contrôleur détermine les coefficients de 

transformation applicables pour chaque espèce, par 

type de produit et par marée, qui sont utilisés pour le 

calcul du tonnage péché ; 

3.2. En lôabsence de contr¹leur, les coefficients 

retenus sont ceux déterminés lors de la précédente 

marée, pour le même navire, pour la même zone 

économique et pour le même type de produit ; 

3.3. A d®faut, ou en cas dôune d®faillance des 

instruments de mesure en cours de marée, et 

seulement pour la légine, les coefficients retenus sont 

les coefficients théoriques fixés de la manière 

suivante :  

- 1,75 pour le poisson étêté/ éviscéré/ équeuté ; 

- 2,3 pour le poisson en filet avec peau ; 

- 3,4 pour le poisson en filet sans arêtes ; 

3.4. Le coefficient appliqué pour la quantité pêchée 

par marée correspond au coefficient moyen réalisé 

depuis le début de la marée ; 

3.5. Le document récapitulatif aux coefficients 

appliqués signé du capitaine et du contrôleur de 

pêche sera transmis en double exemplaire au 

capitaine en fin de marée ; 

 

4/ Chaque navire met à la disposition du contrôleur : 

-une balance électronique à compensation de houle ; 

-une planche à mesurer le poisson comportant un 

réglet en mm ; 

-des compteurs manuels à 4 pistes ; 


